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Bureau des radiocommunications (BR) 
 
Lettre circulaire 
CR/452 

Genève, le 28 novembre 2019 

 
 
Aux Administrations des États Membres de l'UIT 
 
 
 
Objet: 

Application de l'Article 12 du Règlement des radiocommunications: 

1) Date limite de réception des horaires saisonniers de radiodiffusion en 
ondes décamétriques pour la saison A20 (29 mars 2020 – 25 octobre 2020) 

2) Réunion régionale de coordination, 2020 

 

 
 

 
 

1 Date limite de réception des horaires saisonniers de radiodiffusion en ondes 

décamétriques pour la saison A20 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément aux dispositions du numéro 12.31 
du Règlement des radiocommunications (RR), le Bureau des radiocommunications a fixé au 
19 janvier 2020 la date limite de réception des horaires saisonniers de radiodiffusion en 
ondes décamétriques pour la saison A20. 

Afin d'établir le premier horaire provisoire (A20T1) et de le publier deux mois avant la date de son 
entrée en vigueur (numéro 12.34 du RR), il est instamment demandé aux administrations et aux 
organisations autorisées d'envoyer leurs horaires provisoires avant la date limite et, autant que 
possible, avant le 29 décembre 2019. 

Les besoins doivent être présentés par des administrations ou par des organisations autorisées, 
par exemple des radiodiffuseurs. Dans ce dernier cas, les administrations qui n'ont pas encore 
communiqué au Bureau le nom des organisations autorisées devront le faire par écrit, en 
indiquant leur code à trois lettres pour faciliter leur identification et en précisant la portée des 
autorisations (voir le numéro 12.1 du RR), faute de quoi, les besoins présentés ne seront pas 
acceptés par le Bureau. 

Les besoins doivent être présentés sous forme électronique uniquement et soumis via l'interface 
web WISFAT (http://www.itu.int/ITU-R/go/wisfat) qui est utilisée pour la soumission des 
assignations/allotissements de fréquence pour les services de Terre, conformément aux Lettres 
circulaires CR/297 et CR/308. 

mailto:itumail@itu.int
http://www.itu.int/en/pages/default.aspx
https://www.itu.int/fr/ITU-R/terrestrial/tpr/Pages/Submission.aspx
https://www.itu.int/md/R00-CR-CIR-0297/fr
https://www.itu.int/md/R00-CR-CIR-0308/fr
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Annexe 

Horaires saisonniers de radiodiffusion en ondes décamétriques – Saison A20 
(29 mars 2020 – 25 octobre 2020) 

 

Liste des horaires et des dates limites de soumission: 
 

Horaire Date de publication 
Date limite de 

soumission 

A20 Horaire provisoire 1 
(A20T1) 

Fin janvier 2020 19 janvier 2020 

A20 Horaire provisoire 2 
(A20T2) 

Fin février 2020 16 février 2020 

A20 Horaire 1 
(A20S1) 

Fin mars 2020 15 mars 2020 

A20 Horaire 2 
(A20S2) 

Fin mai 2020 17 mai 2020 

A20 Horaire 3 
(A20S3) 

Fin juillet 2020 12 juillet 2020 

A20 Horaire final 
(A20F) 

Fin novembre 2020 15 novembre 2020 
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